
 

BUDGET PRIMITIF 2005 
NOTE DE SYNTHESE 

 
 
 

I - FINANCES COMMUNALES 
 

I-1 VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 
 

?? Les services fiscaux ont notifié les bases d'imposition pour l'année 2005 : 
 

TAXES BASES 
PREVIONNELLES 

TAUX PRODUIT 
ASSURE 

Taxe d'habitation 5.440.000 € 12,80% 696.320 € 
Foncier bâti 3.439.000 € 14,00 % 481.460 € 
Foncier non bâti 48.100 € 25,18 % 12.112 € 
TOTAL   1.189.892 € 
 

TAXES MONTANT COMPENSATOIRE 
Taxe d'habitation 38.971 € 
Foncier bâti 6.755 € 
Taxe professionnelle 11.479 € 
TOTAL 57.205 € 
 

Si l'on ajoute le produit assuré et les allocations compensatrices, le produit fiscal 
assuré s'élève à : 1.247.097 € (soit une augmentation de 3,50 % par rapport à 
2004). 
 

Dans ces conditions, il est proposé à l'assemblée délibérante de maintenir les 
mêmes taux d'imposition pour l'année 2005.  
 

Il appartient au Conseil Municipal de délibérer afin d'adopter les taux proposés. 
 

I-2 BUDGET PRIMITIF 
2005 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Lors de l’élaboration du budget primitif 2005, toutes les recettes et les dépenses 
de fonctionnement ont été évaluées pratiquement pour l’année entière afin d’avoir 
une vision claire et précise des besoins financiers de la commune. 



Les éventuels dépassements de crédits feront l'objet d'un réajustement au Budget 
Supplémentaire 2005. 
 

1 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

??Les charges à caractère général s’élèvent à 806.000 € (voir détail page 7). 
 

?? Les charges de personnel  s’élèvent à  1.418.000 € (voir page 7-8). 
 

??Les charges de gestion courante s’élèvent à 283.649,61 € (détail page 8). 
 

??Les atténuations de produits s'élèvent à 43.600,70 € au titre du prélèvement 
art 55 loi SRU. 

 

??Les charges financières s’élèvent à 189.395,06 € et se décomposent ainsi : 
- intérêts des emprunts                            125.220,75 € 
- ICNE                                                        64.174,31 € 

 

??La dotation aux amortissements s’élève à 44.992,56 €.  
 

??Les dépenses imprévues s'élèvent à 33,92 €. 
 

??Le virement à la Section d’Investissement s’élève à 117.180,36 €. 
 

Au total, les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 2.902.852,21 €. 
 
 

2 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

??Les produits des services s’élèvent à 176.800 €. 
 

??Impôts et taxes s’élèvent à 1.731.862 €. 
 

??Les dotations et participations s'élèvent à 647.297 €. 
 

??Les autres produits de gestion courante s’élèvent à 254.000 €.  
 

??Les atténuations de charges s'élèvent à 90.593,21 € et se décomposent ainsi :  
 

- remboursement sur rémunération du personnel :    20.000,00 € 
- Intérêts courus non échus :                                    70.593,21 € 

 
??Les produits exceptionnels s’élèvent à 2.300 €. 
 
 

Au total, les recettes de fonctionnement s’élèvent à 2.902.852,21 €. 



 
 

SECTION INVESTISSEMENT 
 

1 - DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

??Le remboursement du capital des emprunts s’élève à 269.438,23 € dont 
70.593,21 € au titre des ICNE. 

 

??Les dépenses d’équipement  individualisées en opérations  s’élèvent  à 
332.000 € et se décomposent ainsi : 

- Dotation cantonale 2005   240.000 € 
- Réfection cour maternelle     25.000 € 
- Divers travaux de voirie     30.000 € 
- Bâtiments communaux      33.000 € 
- Travaux château         4.000 € 

 

??Les dépenses d’équipement non individualisées s’élèvent à 27.000 € et se 
décomposent ainsi : 

- Matériel de transport     15.000 € 
- Matériel de bureau       2.500 € 
- Mobilier        1.500 € 
- Acquisitions diverses ….     8.000 € 

 

En définitive, les dépenses d’investissement s’élèvent à 628.438,23 €. 
 

2 - LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

??Les dotations et fonds divers s’élèvent à 215.000 € et se décomposent de la 
manière suivante : 170.000 € au titre du FCTVA et 45.000 € au titre de la TLE. 

 

??Les subventions d’équipement s’élèvent à 187.091 €  et se décompose ainsi :  
- Dotation cantonale 2005    175.692 € 
- Réfection cour maternelle      6.409 € 
- Acquisition véhicule police      4.990 € 

 

??Les amortissements des immobilisations s’élèvent à 44.992,56 €. 
 

??Les intérêts courus non échus s'élèvent à 64.174,31 € 
 

??Le virement de la Section de Fonctionnement s’élève à 117.180,36 € 
 

En définitive, les recettes d’investissement s’élèvent à 628.438,23 €. 
 



TOUTES SECTIONS CONFONDUES, LES DEPENSES ET LES RECETTES 
S’EQUILIBRENT A 3.531.290,44 €. 


